
ANNEXE 3 
(a. 11)

FORMULAIRE	DE	DEMANDE	D’ATTRIBUTION	DE	CONTINGENT	DE	REMPLACEMENT	À	LA	SUITE	
D’UN	CAS	DE	FORCE	MAJEURE

NOTE

— Le terme «	érablière	»	désigne	un	boisé	regroupant	suffisamment	d’érables	pour	produire	et	mettre	en	marché	l’eau	
d’érable	ou	tout	produit	provenant	de	sa	transformation.

—	Joindre	à	ce	formulaire	toute	la	documentation	et	toutes	les	informations	utiles	au	règlement	de	votre	dossier.

—	Le	générique	masculin	est	utilisé	sans	discrimination,	uniquement	dans	le	but	d’alléger	le	texte.





P.S. L’envoi de ce formulaire par voie électronique fait foi de signature. 




